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Le projet porté par la société Ferme éolienne de la Lande a reçu trois arrêtés préfectoraux :

– les permis de construire datés du 16 août 2012, autorisant la constructon :

• de cinq éoliennes (C1, C2, C3, C4 et C5) et d’un poste de livraison sur la commune de Commer (PC

053 072 10 M1012) et

• d’une éolienne (M1) sur la commune de Martgné-sur-Mayenne (PC 053 146 10 M1037) ;

– l’arrêté n°2015103-0006 du 13 avril 2015, autorisant à exploiter trois éoliennes (C1, C2 et M1) ainsi

qu’un poste de livraison, au ttre des ICPE.

Ces arrêtés ont fait l’objet de plusieurs procédures de recours.

Par jugement du Tribunal Administratf de Nantes en juillet 2015, puis de la Cour Administratve d’Appel de

Nantes en février 2017, les permis de construire ont été confrmés pour le poste de livraison ainsi que pour les

éoliennes C1, C2, M1 et ont été annulés pour les éoliennes C3, C4 et C5. Ces permis de construire sont

défnitvement annulés depuis la décision de non-admission d’un pourvoi en Conseil d’Etat en novembre 2017.

Par jugement du Tribunal Administratf de Nantes en novembre 2017, l’arrêté d’autorisaton d’exploiter

3 éoliennes et 1 poste de livraison a été annulé. Puis ce jugement a lui-même été annulé par décision du juge de

la Cour Administratve d’Appel de Nantes en mai 2019. En dernière instance, le Conseil d’Etat a annulé la

décision de la Cour Administratve d’Appel de Nantes en octobre 2020, considérant que l’entté administratve

ayant rendu l’avis environnemental sur le projet ne dispose pas d’une autonomie réelle vis-à-vis de l’entté

administratve chargée de rédiger l’arrêté d’autorisaton d’exploiter. L’afaire a été appelée en audience en Cour

Administratve d’Appel de Nantes le 22 octobre 2021. Le juge a conclu au sursis à statuer afn de régulariser les

capacités fnancières ainsi que l’avis de l’Autorité Environnementale.

Par arrêt du 17 novembre 2021, la CAA de Nantes a annulé le jugement du 24 novembre 2017 du tribunal

administratf de Nantes et sursis à statuer sur les requêtes présentées par la société Ferme éolienne de la Lande

et par la ministre de la transiton écologique jusqu'à ce que le préfet ait procédé à la régularisaton de la

procédure ayant conduit à prendre l'arrêté du 13 avril 2015 autorisant la société Ferme éolienne de la Lande à

exploiter, sur le territoire des communes de Commer et de Martgné-sur-Mayenne, une installaton de

producton d'électricité utlisant l'énergie mécanique de vent, comprenant trois éoliennes et un poste de

livraison.

Ces recours ont plusieurs conséquences sur le projet éolien de la Lande.

Tout d’abord, les trois éoliennes composant l’îlot Est (zone 2) ont été supprimées ; le parc éolien de la Lande est

désormais consttué de trois éoliennes (E1/C1, E2/C2 et E3/M1) et un poste de livraison. L'annulaton de la règle

dite « des cinq mâts » (loi Brotes, 2013) a permis au Préfet de proposer un compromis en n’autorisant que les

trois éoliennes de l’îlot Ouest (zone 1) en 2015. Cete autorisaton partelle a été confrmée par le juge de la

Cour d'Appel de Nantes en 2019.

Par ailleurs, le gabarit de ces éoliennes a été modifé tout en conservant la même hauteur totale (150 mètres en

bout de pales). Ainsi, le modèle V90 dont la producton est prévue d'être arrêté très prochainement, est

remplacé par la V110 du même turbinier Vestas. La puissance unitaire des éoliennes passe de 2 à 2,2 MW. Suite

à la remise d'un dossier présentant notamment l'absence de modifcaton des impacts du projet sur son

environnement, la préfecture a pris acte de cete modifcaton considérée non substantelle en août 2019 (voir

ci-après).

Donner acte suite au changement de modèle d'éolienne (2019)

2013, version actualisée en 2021.
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Donner acte suite au déplacement du poste de livraison (2020)

Suite à cete modifcaton, un second porter à connaissance a été rédigé en 2020 afn d’acter le déplacement du

poste de livraison. En efet, celui-ci était situé à l’Est des 3 éoliennes composant l’îlot Ouest. Sa localisaton

n’était donc, d’une part, plus cohérente avec le projet et d’autre part, était nécessaire afn de réduire le linéaire

du réseau inter-éolien et de réduire les pertes électriques en ligne. Cete modifcaton est également non

substantelle.

Courrier de la Préfecture donnant acte de la modifcaton apportée au projet :

Par ailleurs, la forme juridique de la société Ferme éolienne de la Lande a été modifée, passant d'une Société en

Nom Collectf (SNC) à une Société par Acton Simplifée (SAS).

Actualisaton du dossier administratf (2021)

Ce document consttue la version actualisée du dossier administratf du dossier de demande d’autorisaton

d’exploiter déposé en 2013. Les encarts « Actualisaton 2021 » permetent d’identfer les ajouts et

modifcatons.

2013, version actualisée en 2021.
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1.1 Identfcaton du demandeur

Le demandeur est la société « Ferme éolienne de La Lande », fliale à 99 % d’ABO Wind SARL et à 1 %

d’ABO Wind AG.

En tant qu’exploitant du projet de parc éolien, la société « Ferme éolienne de La Lande » porte l’ensemble des

demandes qui seront nécessaires à la constructon et à l’exploitaton des installatons, y compris l’autorisaton

environnementale.

A ce ttre, la société « Ferme éolienne de La Lande » présente l’ensemble des capacités techniques et fnancières

nécessaires à l’exploitaton et au démantèlement du parc éolien et bénéfcie de l’ensemble des compétences et

capacités requises pour la constructon, l’exploitaton et le démantèlement du parc éolien de La Lande.

Conformément aux dispositons du décret n° 2018-797 du 18 septembre 2018 – art. 2, relatf au Dossier de

Demande d’Autorisaton d’Exploiter, et à l’artcle L. 181-27, compte tenu des partcularités des projets de parc

éolien, et dans la mesure où les capacités techniques et fnancières dont la société péttonnaire dispose ne sont

pas encore consttuées, les modalités prévues pour les établir sont présentées ci-après.

Remarque : Le chapitre 2 donne le détail de ces capacités techniques et fnancières.

1.1.1 Identfcaton du demandeur

Actualisaton 2021

Demandeur Ferme éolienne de La Lande

Forme juridique Société par Actons Simplifée (SAS)

Demandeur Ferme éolienne de La Lande

Capital 100 €

Siège social CS 95893 – 2 Rue du Libre Echange – 31506 TOULOUSE CEDEX 5

Actvité Exploitaton d’une centrale éolienne de producton d’électricité

N° de registre du commerce et des 
sociétés

527 867 204 RCS Toulouse

N° SIRET (siège) 527867204-00010

Code APE 3511Z / Producton d’électricité

Tableau 1: Référence administratve de la SAS « Ferme éolienne de La Lande »

Cf. Annexe 1 : Certfcat INSEE et Extrait K-Bis, p.40

1.1.2 Identfcaton du signataire

Société Ferme éolienne de la Lande

Nom BESSIERE

Prénom Patrick

Natonalité Française

Qualité Gérant de ABO Wind SARL, présidente de la société Ferme éolienne de la Lande

Tableau 2: Référence de signataire pouvant engager la société

2013, version actualisée en 2021.
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1.2 Présentaton du demandeur

1.2.1 Structure juridique

La présidence de la société Ferme éolienne de La Lande est assurée par ABO Wind SARL.

ABO Wind SARL (ci-après nommée « ABO Wind France ») est elle-même fliale à 100 % d’ABO Wind AG (ci-après

nommée « ABO Wind Allemagne »), société par actons de droit allemand. 

ABO Wind Allemagne et ses fliales, dont ABO Wind France, seront ci-après nommées « ABO Wind Groupe ». 

La société péttonnaire fait donc parte d’un groupe, ce qui lui permet de bénéfcier de l’ensemble des

compétences et moyens techniques et fnanciers de chacun. 

Sur le marché français, ABO Wind France conclut avec ses fliales des contrats intra-groupes de prestatons

techniques et fnancières. Les risques techniques et fnanciers des fliales d’ABO Wind France sont ainsi

supportés par ABO Wind France qui elle-même remonte ses risques à sa maison mère, ABO Wind Allemagne. En

efet, dans le cadre des contrats-intra-groupes, ABO Wind France facture ses prestatons à ABO Wind Allemagne

qui en porte le risque et rémunère ABO Wind France. ABO Wind France conclut en outre des conventons de

trésorerie intra-groupes lui permetant bénéfcier et de faire bénéfcier des capacités fnancières disponibles

dans ABO Wind Groupe aux autres sociétés du Groupe.

Ce modèle permet à ABO Wind France de bénéfcier d’une structure fnancière souple et saine, adossée à un

groupe robuste.

1.2.2 Compte annuel des trois dernières années

Les bilans et les comptes de résultats d’ABO Wind France, ainsi que les comptes consolidés d’ABO Wind Groupe

sont présentés en annexe. Ils permetent de constater la bonne santé fnancière de ces sociétés.

Le compte de résultat 2020 d’ABO Wind France fait apparaître des produits d’exploitatons de plus de

52 millions d'euros permetant à l’entreprise de dégager un bénéfce net après impôts de 7,3 millions d’euros. 

Dans les comptes consolidés, on constate que le Groupe dispose quant à lui de fonds propres de plus de

140 millions d’euros à fn 2020 après réalisaton d’un bénéfce net après impôts de plus de 13 millions d’euros.

Cf. Annexe 2 : Bilans sommaires et comptes de résultat 2018, 2019 et 2020, p.42

2013, version actualisée en 2021.
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CHAPITRE 2. CAPACITÉS TECHNIQUES ET
FINANCIÈRES

Afn de répondre à la demande de la Cour Administratve de Nantes en date du 17 novembre 2021, ce 
chapitre a été entèrement mis à jour.

2013, version actualisée en 2021.
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Les capacités techniques et fnancières de la SAS Ferme éolienne de La Lande lui sont mises à dispositon par

ABO Wind France dans le cadre d’une structure contractuelle par laquelle la SAS Ferme éolienne de La Lande

missionne ABO Wind France pour efectuer pour son compte toutes les opératons nécessaires à la constructon,

à l’exploitaton et au démantèlement du parc éolien.

2.1 Historique et actvités d’ABO Wind Groupe

Fondé en Allemagne en 1996, le groupe ABO Wind porte les initales de ses fondateurs (Jochen Ahn et Mathias

Bockholt) qui ont associé leurs compétences et convictons au proft du développement d’énergies

renouvelables. Conscients du potentel qu’ofre le territoire français, la fliale française a été créée en 2002 avec

aujourd’hui des bureaux à Toulouse (siège social), Orléans, Nantes et Lyon. 

Le groupe ABO Wind est une entreprise internatonale mais reste une PME à dimension humaine et

indépendante de grands groupes, ce qui lui permet de développer un éolien proche des exigences des

territoires. Son but est le développement d’un éolien local, adapté au territoire et faisant l’objet d’une étroite

concertaton avec les élus et les habitants. Son implicaton pour l’actonnariat local est le gage d’un réel

développement durable. 

Début 2021, plus de 700 collaborateurs sont actfs au sein d’ABO Wind Groupe, dont 120 en France.

2013, version actualisée en 2021.
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Illustraton 2: Schéma de l'artculaton contractuelle du demandeur

Illustraton 3: ABO Wind Groupe
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Pour le compte de ses fliales, ABO Wind France réalise l’ensemble des étapes d’un projet éolien :

Les équipes d’ABO Wind France sont consttuées de professionnels experts formés dans tous les domaines

nécessaires à la créaton et à l’exploitaton de parcs éoliens. Certaines compétences pointues sont centralisées

auprès d’ABO Wind Allemagne et sont mises à dispositon d’ABO Wind France et donc du demandeur par

l’intermédiaire des contrats intra-groupes. Ceci concerne par exemple la négociaton des contrats d’achats des

éoliennes ou encore le calcul des prévisions de producton des parcs en développement à partr de la

modélisaton des études de vent. Cete centralisaton permet d’ateindre un niveau de compétence et

d’expertse le plus élevé.

Dans le Grand Ouest (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire), ABO Wind a mis en service 10 parcs éoliens

(89 MW), 7 projets sont autorisés (62,2 MW). Enfn, 2 dossiers sont actuellement en cours d’instructon

(31,5 MW).

2.2 Capacités techniques

2.2.1 Développement de projets éoliens

Les diférents services d’ABO Wind conjuguent leurs compétences pour réaliser des projets éoliens en

adéquaton avec les exigences règlementaires, environnementales, économiques et sociales.

Grâce à un service « Développement de projets » consttué d’une équipe de près de 40 personnes dont plus de

30 responsables de projets, ABO Wind France développe ses projets de parcs éoliens de A à Z.

Chaque responsable de projet gère un portefeuille de projets et assure la coordinaton de l’ensemble des

acteurs impliqués dans chaque projet. Il est le contact privilégié des élus, des administratons et des bureaux

d’études externes comme des experts internes. 

Ses principales missions sont les suivantes :

– L’identfcaton de sites adaptés ;

– Les contacts locaux (élus, propriétaires et exploitants, riverains, administratons, …) ;

– La coordinaton des études réglementaires en s’atachant les compétences de bureaux d’études

reconnus ;

– Le suivi des études de faisabilité technique (vent, accès, raccordement électrique) et économique ;

– Le montage des dossiers de demande d’autorisaton administratve.

 Cartographie

La cartographie est un aspect important du développement de projets. C’est l’outl indispensable d’abord pour

l’identfcaton de sites propices au développement de l’éolien, puis pour la communicaton autour du projet,

que ce soit à destnaton des élus, des riverains ou de l’administraton.

Les responsables de projets sont formés à la réalisaton de cartes sous les logiciels QGis, afn de présenter les

enjeux (contraintes, servitudes…) liés à tout projet éolien.

 Déterminaton du potentel éolien

ABO Wind dispose en Allemagne d’un service d'expertse interne composé de 20 spécialistes qui assurent

l’ensemble des expertses techniques nécessaires à une première déterminaton fable du gisement éolien d’un

site. Cete évaluaton interne est confrmée par la suite par a minima deux études efectuées par des ters

experts.
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Les étapes d’analyse du gisement de vent sont :

– Pré-analyse à partr des données de vent Météo France et des mâts de mesure à proximité ;

– Réalisaton d’une campagne de mesure de vent sur 24 mois à l’aide d’un mât de mesure de vent installé

sur site (de 50 à 140 m de hauteur) ; 

– Analyse et corrélaton des données de vent recueillies ;

– Déterminaton du potentel éolien du site ;

– Sélecton du type d’éolienne le mieux adapté et optmisaton de leur implantaton en foncton des

contraintes du site ; 

– Confrontaton des analyses internes avec les études de ters experts.

Dans le Grand Ouest (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire), plus de 20 mâts de mesure ont été installés

depuis 2002 et permetent à la société ABO Wind d’avoir de nombreuses informatons sur le gisement éolien

du territoire.

 Veille juridique

Les évolutons régulières de la législaton relatve à l’énergie éolienne nécessitent une veille juridique

permanente.

L’organisaton d’ABO Wind France, son implicaton dans la flière éolienne au niveau natonal, sa forte

communicaton interne transversale et la responsabilisaton de l’ensemble de l’équipe du pôle développement

permet à chacun de se tenir informé immédiatement de toute évoluton juridique et d’éventuelles

conséquences sur les projets.

ABO Wind France dispose d’un service juridique qui vient en souten des responsables de projets. Le cas

échéant, un contact privilégié avec des avocats, experts, fscalistes avec lesquels la société ABO Wind travaille,

permet de soutenir le projet en cas de procédure à l’encontre de l’une de ses autorisatons.

 Communicaton et concertaton

Transparence, concertaton et informaton sont indispensables pour l’acceptaton et la compréhension du projet

éolien et sont des valeurs portées haut par ABO Wind.

C’est pourquoi, très tôt dans le développement du projet, ABO Wind associe les élus locaux et informe les

riverains du projet via des outls et supports de communicaton propres à chaque projet : panneau

d’informaton au pied du mât de mesure de vent, permanences publiques d’informaton, bulletns

d’informaton, page internet, rendez-vous partculiers…

Les moyens de difuser de l’informaton et d’aller à la rencontre des utlisateurs du territoire (agriculteurs,

riverains, commerces, …) sont tout partculièrement coordonnés avec les élus locaux pour être adaptés au

contexte local et efcaces sur le territoire.

Pour cela, ABO Wind France, s’appuie sur la compétence et la connaissance de son service communicaton qui

vient en souten des responsables de projets. Ce service intervient sur tous les projets en France, permetant

ainsi d’avoir une bonne connaissance des territoires et des enjeux partculiers à l’échelle d’un projet éolien.

2.2.2 Maîtrise d’œuvre de parcs éoliens

Avec 33 parcs éoliens construits et raccordés en France depuis 2004, représentant un total de 347 MW au

1er janvier 2021, le service « Constructon et raccordement au réseau électrique » possède une grande expertse

et expérience, sur tous modèles d’éoliennes confondus, sur diférentes typologies de sites (moyenne montagne,

milieu forester, milieu bocager, plaines agricoles, …). ABO Wind France réalise toutes les prestatons nécessaires

pour réaliser les infrastructures du parc éolien, coordonner le montage des éoliennes et le raccordement au

réseau de distributon. 

Ces prestatons sont réalisées dans le cadre d’un contrat de prestaton de constructon entre ABO Wind France

et la Ferme éolienne de La Lande.

La constructon et le raccordement au réseau électrique d’un parc éolien s’artculent autour de trois pôles de

compétences qui sont mises à dispositon des projets durant ses diférentes phases d’avancement. 

 De l’assistance technique à la concepton des parcs

Une équipe de dessinateurs-projeteurs apporte son assistance lors de la concepton des parcs éoliens afn de

prendre en compte les contraintes de constructon liées aux sites étudiés, de limiter les impacts

environnementaux et de répondre aux exigences techniques des turbiniers en matère d’infrastructure et de

sécurité notamment.

Cete assistance commence par la visite du site et de la validaton des accès possibles, en partculier pour les

convois qui viendront acheminer les éoliennes. Elle est organisée très en amont de la phase de développement

des projets. Elle se conclut par la réalisaton de plans en 3 dimensions qui détaillent l’infrastructure de transport

et de grutage à construire. Ces plans sont établis sur la base de relevés topographiques très précis réalisés par

des géomètres-experts. Pour mener à bien leur mission, les dessinateurs-projeteurs s’appuient sur des outls

informatques d’aide à la concepton (Autocad, Covadis, Autotrack). L’emploi de ces outls permet une

optmisaton du dimensionnement de l’infrastructure et contribue donc à la limitaton des impacts lors de la

phase de constructon des parcs (emprises des ouvrages, mouvements de terre, coupe d’arbres,

imperméabilisaton des surfaces, …).

Les plans sont ensuite communiqués aux diférents bureaux d’études missionnés sur le dossier, notamment

pour la réalisaton des plans réglementaires de la demande d’autorisaton environnementale.
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 La constructon de parcs éoliens

La constructon des parcs éoliens débute par l’organisaton d’une campagne de sondages géotechniques et

hydrogéologiques. L’interprétaton de ces sondages par des bureaux d’études spécialisés permet le

dimensionnement des massifs de fondatons des éoliennes, de l’infrastructure de transport et de grutage. Ces

dimensionnements sont spécifques à chaque site et sont conduits selon les règlements techniques en vigueur

(Eurocodes, Recommandatons du Comité Français de Mécanique des Sols spécifques aux éoliennes, …).

Ensuite, la constructon d’un parc éolien se décompose en plusieurs grandes phases :

– Les emprises nécessaires au projet sont préalablement délimitées par une opératon de bornage.

– La constructon des voies d’accès et des plateformes de grutage matérialise, sur le terrain, le réel

démarrage du chanter. 

– La stabilité des éoliennes est garante par la constructon d’un massif de fondaton en béton armé. Ce

dernier repose sur le sol qui aura été préalablement renforcé si ses caractéristques mécaniques sont

jugées insufsantes au regard des contraintes imposées par les éoliennes.

– L’énergie électrique produite par les éoliennes transite par des réseaux (réseaux inter-éoliens privés)

jusqu’au poste de livraison qui consttue l’interface avec le réseau public de raccordement concerné.

Ces réseaux comportent également les équipements de communicaton nécessaires au pilotage à

distance des parcs éoliens.

– Le transport, le montage et la mise en service des éoliennes consttuent la dernière phase qui nécessite

l’interventon d’opérateurs très spécialisés. 

Le pôle « constructon des parcs » d’ABO Wind est consttué d’ingénieurs expérimentés en géotechniques et en

génie civil. Leur travail est celui d’un Maître d’Œuvre. En collaboraton avec les ingénieurs du pôle

« Raccordement au réseau électrique », ils gèrent la consultaton des entreprises jusqu’à la conclusion des

marchés de travaux, dirigent l’exécuton de ces derniers et prononcent la récepton des ouvrages. Lors du

déroulement des chanters, ces personnes sont également garantes du respect des règles de sécurité et de

protecton de la santé des travailleurs.

 Raccordement électrique

ABO Wind France dispose d’un service spécialisé en raccordement électrique des parcs éoliens qui se compose

d’ingénieurs spécialisés en électrotechnique. 

Lors de la phase de développement des projets, ces derniers étudient les possibilités de raccordement en

foncton des capacités évolutves des réseaux électriques de distributon (réseaux dont la tension est inférieure

à 20 kV gérés par ENEDIS ou par des Régies locales) et/ou de transport (réseaux dont la tension est supérieure à

20 kV géré par RTE).

Le raccordement d’un parc éolien nécessite la réalisaton d’une extension de réseau dont la maîtrise d’ouvrage

et la maîtrise d’œuvre sont gérées par le gestonnaire de réseaux concerné. Lors de la phase de constructon des

parcs, le service spécialisé en raccordement électrique gère la mise en place du dispositf contractuel entre la

société de projet et ce gestonnaire de réseaux. 

Enfn, ce service gère pour le compte du demandeur, par l’intermédiaire du contrat de constructon, toutes les

formalités administratves relatves à la commercialisaton de l’électricité. Il contracte un contrat d’achat avec

l’acheteur obligé avec éventuellement un complément de rémunératon, issu ou non d’une procédure d’appel

d’ofres et un contrat d’agrégaton pour la mise sur le marché de l’électricité produite.

2.2.3 Exploitaton et maintenance : moyens de suivi, de surveillance et
d’interventon prévues

ABO Wind France dispose d’un service « Exploitaton » assurant l’exploitaton fnancière et technique pour le

compte de la Ferme éolienne de La Lande dans le respect des normes règlementaires. Ces prestatons sont

réalisées dans le cadre d’un contrat de prestaton d’exploitaton entre ABO Wind France et la Ferme éolienne de

La Lande.

 Exploitaton technique

L’équipe « Exploitaton technique » d’ABO Wind France veille au bon fonctonnement des éoliennes et garantt

la sécurité du parc éolien. Avant la mise en service du parc éolien, des essais d’arrêts et d’arrêts d’urgence des

éoliennes sont réalisés, selon les normes ICPE. Des panneaux d’informatons sont réalisés et posés sur le chemin

d’accès de chaque éolienne avec des consignes de sécurité. L’entreten du site est également réalisé  : l’entreten

des espaces verts, des routes et des plateformes est confé à une entreprise locale. Notre équipe atache une

atenton partculière au fonctonnement optmum des éoliennes, elle agit donc en préventf et si cela est

nécessaire en curatf.

En préventf, la maintenance contribue à améliorer la fabilité des équipements (sécurité des ters et des biens)

et la qualité de la producton (en l’absence de panne subie). Le bon fonctonnement des éoliennes permet

d’améliorer la performance de celles-ci et éviter les arrêts. 

En curatf, la maintenance permet de veiller au bon fonctonnement du parc éolien, en assurant un suivi

permanent des éoliennes pour garantr leur niveau de performance tant sur le plan de la producton électrique

(disponibilité, courbe de puissance…) que sur les aspects liés à la sécurité des installatons et des ters

(défaillance de système, surchaufe…). 

Concomitamment à la conclusion du contrat d’achat des éoliennes, la société Ferme éolienne de La Lande

conclut un contrat de maintenance avec le constructeur (ici Vestas) pour assurer la maintenance du parc. Ce

contrat de maintenance comprend une garante de disponibilité technique du parc et inclut plusieurs

prestatons (Maintenance préventve programmée, maintenance curatve, télésurveillance, fourniture de pièces

détachés et consommables, fournitures des outllages et des équipements nécessaires, mises à jour et révisions
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des documents de référence, analyse et rapports de pannes, geston et évacuaton des déchets, …). Ce contrat

permet de garantr un fonctonnement des éoliennes optmisé. 

De plus, les techniciens du service exploitaton d’ABO Wind France réalisent une visite au moins semestrielle

sur chaque éolienne en service. Afn d’assurer un suivi de proximité, ABO Wind France missionne un

représentant local qui veille au bon fonctonnement et à la propreté du site. Une visite mensuelle (sans

ascension) est réalisée afn de constater d’éventuelles anomalies. Pour faciliter la communicaton, un

« responsable de projet exploitaton » est désigné seul interlocuteur avec les ters.

Cf. Annexe 3 : Accord de principe – Contrat de maintenance Vestas, p.43

 Qualifcatons et formaton du personnel

ABO Wind Groupe a défni pour son personnel des exigences minimales pour l'accès aux aérogénérateurs, en

matère d'apttude médicale, de formaton et d'EPI (Equipements de protecton individuels) :

– Apttude médicale aux travaux en hauteur (certfcat ou atestaton en cours de validité) ;

– Port obligatoire des équipements de protecton individuels (EPI) ;

– Formaton aux travaux en hauteur, incluant :

• une formaton à l'utlisaton des EPI et à du dispositf de secours ;

• une formaton à l’évacuaton de l'éolienne (atestaton de formaton en cours de validité et, dans

tous les cas, datant de moins de 12 mois) ;

• une formaton sur les moyens de secours adaptés à l’utlisaton de cordes ;

– Formaton aux premiers secours (atestaton de formaton en cours de validité et, dans tous les cas,

datant de moins de 2 ans).

Ces exigences minimales sont également applicables aux sous-traitants des sociétés d’ABO Wind Groupe

intervenant dans les aérogénérateurs. Outre ces exigences minimales, d'autres formatons en matère de santé

et sécurité sont requises :

– Formaton à la sécurité électrique (en France, il s'agit de l'habilitaton électrique) ;

– Formaton à la manipulaton des extncteurs.

 Télégeston

Dès 2005, ABO Wind Allemagne a mis en place un centre de conduite opératonnel 7j/7 et 24h/24 dans le but de

suivre en permanence la producton de l’ensemble de ses parcs éoliens. Le centre de conduite d’ABO Wind

Allemagne supervise près de 700 éoliennes à travers l’Europe. Ces prestatons sont mises à dispositon d’ABO

Wind France par l’intermédiaire des contrats intra-groupe.

Le centre de conduite reçoit ainsi des résultats de mesures aussi bien mécaniques qu’électriques. Ainsi,

l’ensemble des paramètres nécessaires au suivi des installatons est en permanence à dispositon de

l’exploitant : vitesse du vent, température, puissance électrique, niveau des vibratons, présence ou non de

techniciens dans les installatons, etc.

Les données reçues sont aussi consttuées de l’ensemble des messages d’alarme qui peuvent être émis par les

éoliennes. La relève et le suivi 24h/24 de ces alarmes permet au centre de conduite opératonnel d’optmiser

l’organisaton de la maintenance des installatons, que ces maintenances soient préventves ou curatves.

Enfn, il est possible depuis le centre de conduite de commander l’ensemble des installatons. A chaque instant,

il est possible d’agir sur une éolienne, ou un groupe d’éoliennes, pour réduire sa puissance de producton par

exemple.

Cete possibilité permet en partculier de répondre à un besoin croissant des gestonnaires de réseaux

électriques : la capacité de réguler la puissance des installatons en cas de travaux ou de surcharge sur le réseau.

 Astreinte

En plus de la télégeston, ABO Wind France a mis en place une astreinte 24/7 qui permet d’agir sur toute

demande d’interventon d’urgence efectuée sur la ligne téléphonique dédiée à cet efet, afectant tout

partculièrement la sécurité des biens et des personnes. Le service d’astreinte est en capacité de faire intervenir

les services de secours et d’urgence 24/7.

 Exploitaton fnancière et administratve

De manière générale, ABO Wind France sera en charge de l’ensemble des tâches clés de l’exploitaton du parc

éolien de Commer et Martgné-sur-Mayenne dans le cadre du contrat d’exploitaton. Ses missions seront alors : 

– gérer les relatons avec les propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles le parc éolien est construit ;

– gérer, le cas échéant, les perturbatons TV et téléphoniques générées par l’implantaton du parc ;

– gérer, le cas échéant, les problèmes acoustques ;

– suivre les retombées fscales, notamment en cas de pluralité de communes ;
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Illustraton 6: Exemple de suivi de la producton électrique d’un parc éolien
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– efectuer les suivis environnementaux tels qu’ils sont défnis dans l’étude d’impact ou l’arrêté

d’autorisaton ;

– efectuer le suivi de la bonne exécuton des mesures compensatoires prévues ;

– fournir l’assistance pour procéder à l’ouverture et le suivi des cas d’assurance ; 

– relever régulièrement le compteur de chaque éolienne et contrôler la fabilité du relevé de compte de

l’opérateur du réseau sur la base de ces données ;

– s’assurer de la conformité du parc éolien avec les obligatons de l’exploitant au ttre des contrats de

raccordement au réseau et/ou d’injecton conclus avec l’opérateur du réseau ; 

– adapter la tension jusqu’à 20 kV en accord avec les atentes de l’opérateur du réseau ; 

– faire procéder à l’inspecton dans les délais réglementaires déterminés par les personnes qualifées des

extncteurs, équipements de levage, de sûreté et de santé ainsi que tout ascenseur ou échelle situé dans

l’éolienne ; 

– prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes intervenantes du parc

éolien ; 

– organiser les démarches pour l’évacuaton des déchets du parc éolien.

2.2.4 Références

Fin 2020, ABO Wind Groupe a raccordé au cumul au réseau un ensemble de parcs éoliens représentant une

puissance nominale totale de 1 600 MW. Grâce à son expérience, à sa présence antcipée sur le marché, à sa

prudence ainsi qu’à une approche favorisant le partenariat local, ABO Wind Groupe a su se positonner et

contnue raisonnablement sa croissance. L'ensemble des références d’ABO Wind Groupe est présenté en

annexe.

Cf. Annexe 4 : Références des parcs éoliens raccordés par ABO Wind Groupe (déc 2020), p.44

En France, 347 MW ont été raccordés, réparts dans 32 sociétés de projets conçues sur le même modèle que le

péttonnaire.
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Illustraton 7: Localisaton des parcs éoliens développés par ABO Wind France (janvier 2021)
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2.3 Capacités fnancières

2.3.1 Financement du parc éolien

2.3.1.1 Capacités fnancières jusqu’à obtenton des autorisatons

Jusqu’à l’obtenton des autorisatons, ABO Wind France met à dispositon de la société Ferme éolienne de

La Lande ses capacités fnancières dans le cadre en partculier de contrats de trésorerie intra-Groupe.

2.3.1.2 Capacités fnancières pour construire

Après obtenton des autorisatons, ABO Wind France fournira à la société Ferme éolienne de La Lande les fonds

nécessaires pour construire ses installatons et les exploiter. Ces fonds pourront être consttués :

– d’un apport en fonds propres (capital et/ou apport en compte courant)

– d’un prêt bancaire. 

On peut constater que, de manière habituelle, la constructon des parcs éoliens s’efectue sur une base

d’environ 20 % en fonds propres et 80 % en prêt bancaire.

Le montant total d’investssement estmé à ce jour, en prenant en considératon les hypothèses actuellement

connues, sera de 10,68 millions d’euros. 

Cf. Tableau 3: Plan d’afaires prévisionnel du projet de la ferme éolienne de La Lande, p.26

 Apport en fonds propres

A l’obtenton des autorisatons sollicitées pour construire et exploiter le parc éolien, donc préalablement à la

phase de constructon, la société Ferme éolienne de La Lande procèdera à la levée de fonds propres. Ces

apports seront réalisés par une augmentaton des fonds propres de la société Ferme éolienne de La Lande, par

une augmentaton du capital social et en complément par des prêts d’associés.

Comme indiqué dans le plan d'afaires prévisionnel, il est envisagé un apport en fonds propres de 2,62 millions

d'euros, soit 24,5 % du montant total d'investssement.

 Prêt bancaire

Concomitamment à la mise en œuvre des apports en fonds propres, la société Ferme éolienne de La Lande

conclura un contrat de prêt en fnancement de projet auprès d’une banque de premier rang. Le fnancement

sera basé sur la seule rentabilité du projet. La banque retenue efectuera une analyse poussée de la capacité du

péttonnaire à honorer ses engagements.

Comme indiqué dans le plan d'afaires prévisionnel, il est envisagé un prêt bancaire de 8,06 millions d'euros, soit

75,5 % du montant total d'investssement.

La banque confrme que, dans le cadre de ce type de projets, le péttonnaire porte un risque de faillite et

accepte un apport en fonds propres réduit en contreparte de son apport de la dete.

Cf. Tableau 4: Echéancier de la dete bancaire du projet de la Ferme éolienne de La Lande, p.26

La société Ferme éolienne de La Lande s’est assurée du souten pour son projet d’un établissement bancaire de

premier rang, à savoir la Société Générale. Cete atestaton fait état d’un engagement de leur part, d’examiner

une demande de crédit pour la réalisaton et l’exploitaton du parc éolien développé par ABO Wind France et

porté par sa fliale, objet de la présente demande d’autorisaton. La conclusion d’un contrat de prêt est

impossible au stade actuel du projet, dans la mesure où il repose sur la valeur intrinsèque du projet non encore

acquise car dépendante des futures autorisatons. Cependant, au regard de conditons qui seront posées par les

autorisatons à délivrer, le courrier (en Annexe 5) permet de confrmer l’intérêt de cete banque pour les projets

portés, à travers ses fliales, par la société ABO Wind France, et atestent qu’ABO Wind Groupe via sa fliale

ABO Wind France dispose à ce jour du sérieux et de la capacité fnancière lui permetant de garantr les

engagements pris dans le cadre de la présente demande.

Cf. Annexe 5 : Atestaton de la Société Générale, p.48

Pour autant, dans l’hypothèse où l’apport en fonds propres ou la conclusion d’un contrat de fnancement ne

pourrait être conclu ou devait être retardé et, en toute hypothèse, s’agissant de l’apport des fonds propres

nécessaires pour compléter le plan de fnancement de la constructon du parc éolien, la société exploitante

bénéfcie de l’engagement de ses actonnaires. 

Ainsi, les sociétés ABO Wind SARL et ABO Wind AG, actonnaires de la société Ferme éolienne de La Lande,

s’engagent à metre à la dispositon de la Ferme éolienne de La Lande leurs capacités fnancières, lui permetant

d’apporter les fonds propres complétant les fonds issus du contrat de prêt bancaire ou, en toute hypothèse,

100 % des fonds nécessaires à la constructon de son projet en l’absence de fnancement bancaire. En efet, la

surface fnancière d’ABO Wind Groupe, avec des fonds propres en 2020 d’environ 140 millions d’euros ( Cf.

paragraphe 1.2.2), suft amplement pour apporter les fonds propres nécessaires pour la réalisaton de la Ferme

éolienne de La Lande, évaluées à 2,14 millions d’euros.

La société exploitante bénéfciera donc bien de l’ensemble des capacités fnancières nécessaires à la

constructon de son parc éolien.

Cf. Annexe 6 : Letre d’engagement d’ABO Wind France et d’ABO Wind Allemagne, p.49

2013, version actualisée en 2021.
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2.3.1.3 Capacités fnancières pour exploiter

Après constructon et mise en service du projet, les charges d’exploitaton sont très faibles, par rapport à

l’investssement inital, et restent prévisibles dans leur montant et dans leur récurrence. En efet, le vent,

« matère première » indispensable pour permetre les recetes futures du péttonnaire, est non seulement

gratuit, mais également prévisible par des mesures sur site, corrélées à long terme. Il permet une vision très

réaliste sur les chifres d’afaires futurs du péttonnaire, étant entendu que le vent, transformé en kWh par

l’éolienne, est cédé sur le marché mais grâce à un mécanisme de complément de rémunératon fxé par l’Etat ce

qui permet à l’exploitant de bénéfcier in fne d’un prix d’achat de son productble stable et connu à l’avance. 

La société Ferme éolienne de La Lande bénéfciera en efet du mécanisme de complément de rémunératon

conformément à l’arrêté du 6 mai 2017 « fxant les conditons du complément de rémunératon de l’électricité

produite par les installatons de producton d’électricité utlisant l’énergie mécanique du vent, de

6 aérogénérateurs au maximum ».

La société Ferme éolienne de La Lande couvrira ses charges d’exploitaton par les recetes d’exploitaton, et à

défaut par le recours à ses actonnaires.

Le plan d’afaires prévisionnel tel que présenté (Cf. Tableau 3: Plan d’afaires prévisionnel du projet de la ferme

éolienne de La Lande, p.26) fait apparaître que les charges d’exploitaton prévisionnelles estmées à 6,68 millions

d’euros seront couvertes par les recetes d’exploitatons prévisionnelles à partr de la 12e année d’exploitaton.

Les charges d’exploitatons prévisionnelles étant tout partculièrement consttuées des coûts des contrats de

maintenance, contrat d’exploitaton (Cf. paragraphe 2.2.3.) et contrats d’assurance.

La société exploitante bénéfcie donc bien des capacités fnancières nécessaires à l’exploitaton du parc éolien.

2.3.1.4 Capacités fnancières pour démanteler

Dès la mise en service de l’installaton, le péttonnaire aura garant le démantèlement auprès d’un organisme

fnancier, selon la réglementaton en vigueur. La garante sera apportée sous la forme d’un acte de

cautonnement solidaire contracté avec la COFACE avec renonciaton aux bénéfces de division et de discussion.

Le montant garant, conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifé, respectera la formule

suivante : 50 000 + 10 000 * (P-2), ou P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawat

(MW), et vaut donc 2,2 dans le cas de la Ferme éolienne de La Lande. Ainsi le montant s’élèvera à 52 000 € par

éolienne, indexé selon les modalités de calcul indiquées à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifé.

Les garantes sont émises au bénéfce exclusif du Préfet qui peut donc les appeler sans avoir besoin de requérir

l’accord de la société Ferme éolienne de La Lande. En cas de défaillance de la société Ferme éolienne de La

Lande, le Préfet la met en demeure d’exécuter ses obligatons de remise en état. Si elle ne satsfait pas à la mise

en demeure, le Préfet peut actonner la garante.

2.3.2 Assurance

La société Ferme éolienne de La Lande souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantssant la

responsabilité civile qu’elle peut encourir dans le cadre de son actvité en cas de dommages causés aux ters.

Les garantes seront accordées dans la limite de 5 000 000 €, par sinistre et par année d’assurance, pour

l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus.

L’assurance prend efet dès la prise à bail des terrains et prend fn le jour de la récepton-livraison des ouvrages

pour ce qui est de l’assurance responsabilité civile en tant que Maître d’ouvrage.

Concernant l’assurance responsabilité civile en tant qu’exploitant, elle prend efet dès récepton défnitve de

l’installaton d’éoliennes ou, au plus tôt, dès la mise en service du contrat de complément de rémunératon qui

sera conclu avec EDF Obligaton d’Achat. 

2013, version actualisée en 2021.
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Tableau 4: Echéancier de la dete bancaire du projet de la Ferme éolienne de La Lande

Tableau 3: Plan d’afaires prévisionnel du projet de la ferme éolienne de La Lande
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CHAPITRE 3. DESCRIPTION DU PROJET

2013, version actualisée en 2021.
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3.1 Cadre réglementaire

Le présent dossier de Demande d’Autorisaton d'Exploiter est établi conformément à la législaton en vigueur

sur les Installatons Classées pour la Protecton de l’Environnement (ICPE) en partculier :

– La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifée,

– Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifant la nomenclature des installatons classées en

inscrivant les éoliennes terrestres au régime des Installatons Classées pour la Protecton de

l’Environnement (ICPE),

– Le décret n° 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’applicaton de l’artcle L. 515-46 du Code de

l’Environnement défnissant les garantes fnancières nécessaires à la mise en service d’une installaton

d’éoliennes et des modalités de remise en état d’un site après exploitaton,

– L’arrêté du 26 août 2011 relatf aux installatons de producton d’électricité utlisant l’énergie

mécanique du vent au sein d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980 de la

législaton des Installatons Classées pour la Protecton de l’Environnement,

– L’arrêté du 26 août 2011 relatf à la remise en état et à la consttuton des garantes fnancières pour les

installatons de producton d’électricité utlisant l’énergie mécanique du vent.

3.2 Localisaton du projet

Cf. Cahier n°4- Etude d'impact sur l'environnement

La localisation du projet est présentée dans les paragraphes 1.5. et 4.2. de l'étude d'impact.

Le projet de parc éolien se situe en Pays de la Loire, sur le territoire des communes de Commer et Martgné-sur-

Mayenne, dans la parte Nord-ouest du département de la Mayenne (53) au sein de la ZDE de Montsûrs.

Localisé à environ 20 km au Nord-est de Laval, le projet se trouve également à moins de 10 km au Sud de la ville

de Mayenne.

2013, version actualisée en 2021.
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Illustraton 8: Localisaton du projet de la Lande

(Carte extraite de l'étude d'impact)
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3.2.1 Localisaton géoréférencée

Ne sont présentés ici que les éléments du projet éolien tel qu'il est défni en 2021.

Les coordonnées géographiques des 3 éoliennes et du poste de livraison (PDL) sont les suivantes :

Nom de 

l'installaton

LB 93 (m) WGS 84 ZTN

Alttude du 

terrain naturel

(m NGF)

ZBP

Alttude en bout de 

pale (ZTN + 150 m)

(m NGF)
X Y Lattude Longitude

E1/C1 430 580 6 797 186 48°13'09,5'' N 000°37'43,7'' O 146,90 296,90

E2/C2 430 718 6 796 950 48°13'02,0'' N 000°37'36,5'' O 145,60 295,60

E3/M1 430 816 6 796 690 48°12'53,8'' N 000°37'31,2'' O 144,41 294,41

PDL 430 676 6 797 124 48°13'02,0'' N 000°37'36,5'' O - -

Tableau 5 : Coordonnées géographiques des installatons

Cf. Cahier n° 5- Livret des cartographies

Plan de situaton du projet au 1/25 000

Plans d’ensemble de chaque aérogénérateur et poste de livraison au 1/1 000

3.2.2 Localisaton cadastrale

Le tableau ci-dessous présente les parcelles concernées par le ouvrages du projet, ainsi que les emprises

surfaciques du projet sur ces parcelles :

Aménagement Commune Lieu-dit Parcelle
Superfcie 

(m2)

Type

d'aménagement

Eolienne C1 Commer

La Lande D 414 13 000 Fondaton et plateforme

La Lande

Le Grand Champ

D 414

D 942

13 000

48 138
Survol

La Lande
D 414

D 416

13 000

7 470
Accès

Eolienne C2 Commer

La Grande Lande D 785 21 760
Fondatons, survol et 

accès

La Lande des Cerisiers D 518 23 280
Plateforme, survol et 

accès

La Lande Longue D 517 7 070 Accès

Eolienne M1
Martgné-sur-

Mayenne

La Lande B 263 26 170
Fondaton, plateforme et 

survol

Le Champ Creux B 264 22 130 Survol

Le Sabrier

Le Pett Launay

Le Landeriau

B 230

B 261

B 262

26 310

14 560

2 350

Accès

Tableau 6: Tableau récapitulatf des emprises cadastrales

Cf. Cahier n° 5- Livret des cartographies
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3.2.3 Justfcatf de la maîtrise foncière du terrain

Les propriétaires et les éventuels exploitants agricoles concernés ont signé une promesse de bail et de

servitude(s) avec la société ABO Wind, s’accordant sur les clauses d’un futur bail emphytéotque et/ou d’une

future conventon de servitude(s).

L’annexe 3 des baux signés par les propriétaires fonciers confère une autorisaton à ABO Wind d’accomplir toute

formalité et de déposer toute demande d’autorisaton administratve requise à la réalisaton d’un projet de parc

éolien, sur l’une, au moins, des parcelles citées.

Cf. Annexe 7 : Mandats des propriétaires aux fns de toutes démarches administratves, p.50

3.2.4 Documents d'urbanisme

Cf. Cahier n° 2- Etude d'impact

§ 5.2.3.1 Compatbilité avec les documents d'urbanisme

Les communes de Commer et Martgné-sur-Mayenne sont seules concernées par l'implantaton des éoliennes et

le périmètre de 500 m autour des éoliennes.

Le territoire de ces communes est régi par le Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) Mayenne

Communauté, qui classe les parcelles concernées par l'implantaton des éoliennes et l'aire de 500 m de rayon

autour en zones A : zone agricole.

Ainsi, les éoliennes sont implantées dans des parcelles qui n'ont pas vocaton à recevoir de l'habitat ; aucune

constructon ni zone constructble n’est présente dans le périmètre de 500 m autour des éoliennes.

Le projet est en accord avec les documents d'urbanisme.

3.3 Descripton des installatons

Le projet de la Lande comporte 3 éoliennes et 1 poste de livraison.

Cf. Cahier n° 2- Etude d'impact sur l'environnement

§ 4.2. Les installatons défnitves

3.3.1 Nature et volume des actvités

L'actvité de la SAS Ferme éolienne de la Lande est l'exploitaton d'un parc de producton d'énergie

renouvelable.

Les caractéristques (nature et volume des actvités) du projet éolien sont présentées dans le tableau suivant.

Caractéristques SAS Ferme éolienne de La Lande

Nature du projet Producton d'électricité à partr de l'énergie mécanique du vent

Nombre de machines 3

Type de machine Vestas V110

Hauteur au moyeu 95 m

Diamètre du rotor 110 m

Hauteur totale (pale en extension) 150 m

Puissance d'une éolienne 2,2 MW

Puissance totale installée sur le parc 6,6 MW

Tableau 7 : Nature et volume des actvités du projet

2013, version actualisée en 2021.
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Le plan des éoliennes projetées est présenté sur l'illustraton suivante : 3.3.1.1 Poste de livraison et raccordement

Le poste d’évacuaton du courant vers le réseau EDF, ou poste de livraison, sera implanté sur la commune de

Commer, à l'intersecton entre la RD 508 et le chemin d'accès à l'éolienne E1, au lieu-dit La Chataigneraie.

Ce poste, d’une hauteur de 2,8 m, sera de forme parallélépipédique classique, d’une emprise au sol d’environ

21 m2 et reposera sur une dalle béton d’une superfcie d’environ 35 m2. Il sera peint, recouvert d’un bardage

bois pour se fondre dans le paysage tant en hiver qu’en période de végétaton.

Le câble reliant les éoliennes au poste de livraison sera enfoui, le long des accès existants. Les éoliennes seront

raccordées au poste source situé en sorte Sud de Mayenne, au Nord du quarter La Mote, le long de la N162,

qui sera le point de livraison sur le réseau EDF de l’énergie produite.

Cf. Cahier n° 2- Etude d'impact sur l'environnement

§ 4.2.5. Equipements permanents et raccordement électrique

3.3.1.2 Chemins d’accès et plateformes

Les accès pour la maintenance des éoliennes seront assurés par des passages créés à partr des voies

communales et des chemins d’exploitatons. Ces chemins sont prévus pour supporter la charge d’un véhicule

léger d’entreten.

Chaque éolienne sera accompagnée d’une plate-forme permanente destnée à leur maintenance. Celle-ci sera

réalisée en pierres concassées assurant une stabilité sufsante pour le passage et le statonnement de véhicules.

Cf. Cahier n° 2- Etude d'impact sur l'environnement

§ 4.2.5. Equipements permanents et raccordement électrique

Les schémas d’implantaton des éoliennes et des plateformes, la représentaton des linéaires de chemins et de

réseaux électriques créés sont représentés sur les plans réglementaires du présent dossier de demande

d'autorisaton environnementale.

Cf. Cahier n° 5- Livret des cartographies

2013, version actualisée en 2021.
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Illustraton 9: Vues de face et de coté de l’éolienne VESTAS V110 2.2MW

(Source : VESTAS)



PARC EOLIEN DE LA LANDE, COMMUNES DE COMMER ET MARTIGNÉ-SUR-MAYENNE (53)
ABO Wind – Dossier d'autorisaton d'exploiter – Cahier n° 1 : Généralités

3.4 Garantes fnancières et remise en état du site après 
exploitaton

3.4.1 Garantes fnancières initales

Actualisaton 2021

La mise en service d'un parc éolien est subordonnée à la consttuton de garantes fnancières visant à couvrir les

opératons de démantèlement et de remise en état du site, en cas de défaillance de l'exploitant.

L’arrêté du 22 juin 2020 modifant l'arrêté 26 août 2011 relatf à la remise en état et à la consttuton des

garantes fnancières précise les opératons couvertes par les garantes ainsi que les modalités de leur calcul.

Ainsi, le montant inital de la garante fnancière d'une installaton correspond à la somme du coût unitaire

forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cete installaton :

M = ∑ (Cu)

où :

– M est le montant inital de la garante fnancière d'une installaton ;

– Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositons du II de l'annexe I du présent
arrêté. Il correspond aux opératons de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitaton prévues à
l'artcle R. 515-36 du Code de l'environnement.

Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fxé par les formules suivantes :

– lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW :

Cu = 50 000

– lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW :

Cu = 50 000 + 10 000 x (P-2)

où :

– Cu est le montant inital de la garante fnancière d'un aérogénérateur ;

– P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawat (MW).

Dans le cas du projet éolien de la Lande avec ses 3 éoliennes de 2,2 MW de puissance unitaire, le montant des

garantes fnancières s'élève au maximum à 156 000 €.

avec Cu = 50 000 + 10 000 x (2,2-2) = 52 000

et M = 52 000 x 3 = 156 000

L'exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garante fnancière, par applicaton de la formule

mentonnée en annexe II au présent arrêté.

L'arrêté préfectoral fxe le montant de la garante fnancière.

2013, version actualisée en 2021.
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Illustraton 10: Arrêté du 22 juin 2020 modifant l'arrêté du 26 août 2011, annexe 2
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3.4.2 Conditons de démantèlement et de remise en état du site

Actualisaton 2021.

Les opératons de démantèlement et de remise en état du site sont actuellement réglementées par les textes

suivants :

– l’arrêté du 26 août 2011 relatf à la remise en état et à la consttuton des garantes fnancières pour les

installatons de producton d'électricité utlisant l'énergie mécanique du vent ;

– l’arrêté du 22 juin 2020 modifant l'arrêté 26 août 2011

Les opératons de démantèlement et de remise en état des installatons comprennent :

– le démantèlement des installatons de producton d'électricité, des postes de livraison ainsi que les

câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;

– l'excavaton de la totalité des fondatons jusqu'à la base de leur semelle, à l'excepton des éventuels

pieux. Les fondatons excavées sont remplacées par des terres de caractéristques comparables aux

terres en place à proximité de l'installaton ;

– la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une

profondeur de 40 centmètres et le remplacement par des terres de caractéristques comparables aux

terres à proximité de l'installaton, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installaton

souhaite leur mainten en l'état.

La Ferme éolienne de La Lande s’engage à respecter les modalités de remise en état des terrains en fn

d’exploitaton selon la réglementaton en vigueur.

Toutes ces mesures liées au démantèlement sont précisées dans les promesses de bail signées avec les

propriétaires et les exploitants dès le démarrage du projet, puis dans l'annexe 4 des accords fonciers signés avec

eux.

Cf. Annexe 8 : Avis des propriétaires sur la remise en état du site au moment du démantèlement, p.52

L’éolienne est principalement composée d’acier et de cuivre, dont le recyclage est techniquement simple et

maitrisé. Pour les pales et la nacelle, composées de fbre de verre et de résine (mêmes matériaux que dans

l’industrie nautque), plusieurs techniques de recyclage existent (pyrolise permetant la valorisaton énergétque

et la récupératon des fbres, réutlisaton pour la réalisaton de plastques automobiles par exemple, utlisaton

en cimenterie, suivant la réglementaton en vigueur).

Cf. Cahier n° 2- Etude d'impact sur l'environnement

§ 5.2.4.1  Producton, geston des déchets et recyclage des matères

2013, version actualisée en 2021.
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3.5 Nomenclature ICPE, enquête publique et conformité du 
projet

3.5.1 Rubrique concernée par la nomenclature ICPE

Un parc éolien est classé au ttre de la loi relatve aux Installatons classées pour la protecton de

l’environnement1. Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifant la nomenclature des Installatons classées

inscrit les éoliennes terrestres au régime des Installatons classées pour la protecton de l’environnement (ICPE)

par la rubrique suivante :

Rubrique n°2980 :

Installaton terrestre de producton à partr de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs

aérogénérateurs

Rubrique Libellé de l’installaton Classement
Rayon 
d’afchage

2980

Installaton terrestre de producton à partr de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou égale à 50 m

A : Autorisaton 6 km

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le 
mât a une hauteur inférieure à 50 m et au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur maximale 
supérieure ou égale à 12 m et pour une puissance totale 
installée :

a) supérieure où égale à 20 MW

A : Autorisaton 6 km

b) inférieure à 20 MW D : Déclaraton -

Tableau 8: Rubrique des installatons classées au ttre des ICPE

L’installaton comprend 3 aérogénérateurs dont le mât a une hauteur de 95 mètres, supérieure à 50 mètres.

Elle est donc soumise au régime d’autorisaton.

1 Loi N°76-663 du 19 juillet 1976 modifée, Code de l’environnement (Art. L511-1)

3.5.2 Rayon d'afchage

Pour les installatons soumises à autorisaton, un rayon d’afchage est indiqué. Il s’agit du rayon d’afchage

minimum autour de l’installaton (mâts d’éoliennes + poste de livraison) à respecter pour l’enquête publique.

Le rayon d’afchage est ici de 6 km.

Liste des communes concernées : ALEXAIN, LA BAZOGE-MONTPINCON, LA BAZOUGE-DES-ALLEUX, BELGEARD,

CHALONS-DU-MAINE, COMMER, CONTEST, GESNES, MARTIGNE-SUR-MAYENNE, MONTSURS, MOULAY, SACE,

SAINT-BAUDELLE, SAINT-GERMAIN-D'ANXURE

Cf. Carte page suivante

2013, version actualisée en 2021.
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Carte 1. Plan de situaton des installatons et rayon d'afchage C1

2013, version actualisée en 2021.
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3.6 Plan de situaton et plans d'ensemble

Le plan de situaton et les plans d'ensemble réglementaires, joints à ce dossier sont :

– un plan de situaton au 1/25 000, sur lequel est indiqué l’emplacement de l’installaton projetée ;

– pour chaque éolienne et pour le poste de livraison, un plan d’ensemble au 1/1 000 sur fond cadastral

mentonnant sur un rayon de 35 mètres mesuré à partr des installatons :

– l’afectaton des constructons et terrains avoisinants ;

– les infrastructures et équipements permanents ;

– voies d’accès ;

– les installatons classées répertoriées ;

– le tracé des réseaux.

Cf. Cahier n° 5- Livret des cartographies

3.7 Rédacteurs du dossier

Les diférentes études ont été actualisées en 2021, à l’excepton de l'étude acoustque actualisée quant à elle en

2017 lors du changement d'implantaton.

Les acteurs, rédacteurs et intervenants dans le cadre de cete actualisaton sont présentés dans le tableau

suivant :

Société Consultant Domaine d'interventon

Alice BORIUS Responsable de projet

Nathalie MASSELIN

Jean-Marie PLESSIS

Etude d'impact

Cartographie

Marie-Pierre GOSSET Etude paysagère

Gaétan BARGUIL

Louis DEROCHE

Louise HAUSKNOST

Etude faune-fore

Expertse faunistque

Expertse foristque

Guillaume FILIPPI

Cantn SARAGOSA
Etude acoustque

Thomas BARREAU Photomontages

Tableau 9: Intervenants et rédacteurs de l'étude d'impact actualisée (2017-2021)

2013, version actualisée en 2021.
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3.8 Les étapes clés du projet

Les grandes étapes du projet de parc ont été les suivantes :

Eté 2008 Lancement du projet : identfcaton du site sur carte et premières visites de terrain.

Automne 2008 Premiers contacts avec les communes de Commer, Martgne sur Mayenne et la Bazouge-des-
Alleux.

Présentaton du projet à la Communauté de Communes du Pays de Mayenne.

Novembre 2008 ABO Wind est choisi pour étudier la possibilité d’implanter des éoliennes à l’intérieur du projet
de ZDE de Montsûrs.

Février à juin 2009 Délibératons favorables des trois conseils municipaux pour la poursuite des études.

Sollicitaton des diférents services de l’administraton pour identfer les contraintes, les
servitudes et les enjeux de la zone d’étude.

Printemps – Eté 2009 Accords de principe avec les propriétaires et exploitants concernés au sein des trois zones
retenues pour l’étude de projet.

Eté 2009 Déposée en janvier 2009, la ZDE de Montsûrs est acceptée par arrêté préfectoral fn juillet 2009.

Septembre 2009 Lancement des études avifaunistques, chiroptérologiques, faunistques et foristques réalisées
par Calidris.

Novembre 2009 Lancement de l’étude acoustque réalisée par Gamba Acoustque avec installaton de
sonomètres auprès de 13 habitatons pendant une semaine fn novembre.

Janvier 2010 Permanences d’informatons en mairies de Commer et de Martgné-sur-Mayenne.

Février 2010 Lancement de l’étude sur le paysage par Marie-Pierre Gosset Coordinaton de l’étude globale
d’impact par ECR Environnement.

Mars 2010 Implantaton du mât de mesure de vent.

Juin 2010 Présentaton du projet et des diférents scénarii devant les services de l’Etat.

Septembre 2010 Mise en place d’un ballon gonfé à l’hélium, matérialisant la hauteur totale d’une éolienne, suite
à une demande de l’Architecte des Bâtments de France.

Rencontre des propriétaires du château de Bourgon.

Octobre 2010 Réunion publique à Commer avec présentaton de l’historique du projet et du scénario retenu.

Octobre-Novembre 
2010

Rencontre avec les propriétaires et les exploitants des terrains concernés par l’implantaton des
éoliennes pour leur présenter le scénario fnal.

Novembre 2010 Présentaton de l’implantaton retenue en Sous-préfecture de Mayenne en présence du Conseil
Général, du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine et du maire de Commer.

Décembre 2010 Dépôt d’une demande de permis de construire pour un projet de 6 éoliennes V90 (150 mètres
bout de pale)

Avril 2011 Journée de concertaton avec les services de l'Etat et les propriétaires des châteaux de Bourgon
et de Thuré.

Vote de confance à l'unanimité du Conseil Communautaire du Pays de Mayenne.

2012 Dépôt d’un dossier de demande d’autorisaton d’exploiter ICPE + autorisaton du permis de
construire pour les 6 éoliennes.

2013 Avis de l’autorité environnementale favorable.

Loi Brotes supprimant le seuil d'un minimum de 5 mâts par parc éolien.

2014 Enquête publique favorable.

CDNPS en faveur de 3 éoliennes au lieu de 6.

2015 Arrêté préfectoral d'autorisaton d'exploiter 3 éoliennes (C1, C2, M1).

Refus d'autorisaton d'exploiter 3 éoliennes (C3, C4, C5).

Décision du Tribunal Administratf de Nantes : Annulaton du permis de construire des éoliennes
C3, C4 et C5 (zone 2).

2017 Permis de construire purgé de tous recours suite aux décisions de la Cour Administratve
d'Appel de Nantes et du Conseil d'Etat.

Autorisaton d'Exploiter annulé par décision du Tribunal Administratf de Nantes.

2018 Porter à connaissance pour remplacer le modèle V90 par le modèle V110, sans changement de
hauteur totale (150 mètres en bout de pale).

2019 Décision de la Cour Administratve d'Appel de Nantes d'annuler la décision du Tribunal
Administratf datant de 2015 : l'autorisaton d'exploiter 3 éoliennes (C1, C2, M1) redevient
efectve.

Modifcaton du modèle de turbine (V90→ V110) actée par la Préfecture (modifcaton non
substantelle).

Avril 2020 Prorogaton de 5 ans de la durée de validité de l’enquête publique.

Août 2020 Modifcaton de la localisaton du poste de livraison actée par la Préfecture (modifcaton non
substantelle).

Octobre 2020 Arrêt du Conseil d’État annulant la décision de la Cour Administratve d'Appel de Nantes,
considérant que l’entté administratve ayant rendu l’avis environnemental sur le projet ne
dispose pas d’une autonomie réelle vis-à-vis de l’entté administratve chargée de rédiger
l’arrêté d’autorisaton d’exploiter.

L’afaire est renvoyée en Cour Administratve d’Appel de Nantes pour résoudre ce vice de
procédure.

Novembre 2021 Décision du juge de la Cour Administratve d'Appel de Nantes de surseoir à statuer afn de
régulariser la justfcaton des capacités fnancières ainsi que l’avis de l’Autorité
Environnementale.

Tableau 10: Historique du projet

(Source : ABO Wind)

2013, version actualisée en 2021.
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ANNEXES

2013, version actualisée en 2021.
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Annexe 1 : Certfcat INSEE et Extrait K-Bis

2013, version actualisée en 2021.
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Annexe 2 : Bilans sommaires et comptes de résultat 2018, 2019 et 
2020

2013, version actualisée en 2021.
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Tableau 12: Comptes consolidés d'ABO Wind Groupe (2018 à 2020)

Tableau 11: Bilan d'ABO Wind Groupe (2018 à 2020)
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Annexe 3 : Accord de principe – Contrat de maintenance Vestas

2013, version actualisée en 2021.
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Tableau 14: Comptes consolidés d'ABO Wind France (2018 à 2020)

Tableau 13: Bilan d'ABO Wind France (2018 à 2020)
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Annexe 4 : Références des parcs éoliens raccordés par ABO Wind 
Groupe (déc 2020)

Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

La Plaine France
Nouvelle 
Aquitaine

Vestas V110 3 6
Parcs clés 
en main

2020

Gurunhuel France Bretagne Nordex N117 2 6
Parcs clés 
en main

2020

St. Hilaire-du-Maine France Pays de la Loire Nordex N117 4 11,4
Parcs clés 
en main

2020

Wadern-Wenzelstein Allemagne Sarre Nordex N131 3 9,9
Parcs clés 
en main

2020

Adorf Allemagne Hesse Nordex N131 2 6,6
Parcs clés 
en main

2019

Bad Arolsen Allemagne Hesse Vestas V126 2 6,9
Parcs clés 
en main

2019

Clogheravaddy Irlande Donegal Vestas V105 3 10,8
Parcs clés 
en main

2019

Champs des Moulins / La 
Morlière / Traversay 
(Chaunay)

France
Nouvelle-
Aquitaine

Vestas V100 9 18
Parcs clés 
en main

2019

Arzfeld Ost Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V136 6 21,6
Parcs clés 
en main

2019

Imsweiler Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 3 9
Parcs clés 
en main

2019

Forst Briesnig Allemagne Brandenbourg Senvion 3.2M-122 5 16
Parcs clés 
en main

2018

Wennerstorf II Allemagne Basse-Saxe Nordex N149 2 9
Parcs clés 
en main

2018

Nord-Sarthe France Pays-de-la-Loire
Siemens 
Gamesa

G97 5 10
Parcs clés 
en main

2018

Cappawhite B Irlande Tipperary Vestas V105 4 14,4
Parcs clés 
en main

2018

Horbach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V126 3 9,9
Parcs clés 
en main

2018

Arzfeld West Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V136 3 10,8
Parcs clés 
en main

2018

Muntla Finlande Varsinais-Suomi Nordex N131 3 9
Parcs clés 
en main

2017

Grebenau Allemagne Hesse Nordex N131 4 13,2
Parcs clés 
en main

2017

Kirchheim Allemagne Hesse Nordex N131 3 9,9
Parcs clés 
en main

2017

Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Ratperä Finlande Satakunta Nordex N131 9 27
Parcs clés 
en main

2017

Haapajärvi II Finlande
Ostrobotnie du 
Nord

Vestas V126 7 23,1
Parcs clés 
en main

2017

Berger Wacken Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 2 4,8
Parcs clés 
en main

2017

Breit Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V112 4 13,2
Parcs clés 
en main

2017

Ahorn-Buch Allemagne Bade-Wurtemberg
GE vent 
Energy

GE 2 . 7 5 -
120

4 11
Parcs clés
en main

2017

Kloppberg II Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V117 2 6,9
Parcs clés 
en main

2017

Neuss II Allemagne
Rhénanie-du-
Nord-Westphalie

Senvion MM100 1 2
Parcs clés 
en main

2017

Nonnenholz Allemagne Bade-Wurtemberg
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

4 11
Parcs clés 
en main

2017

Merschbach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V126 2 6,6
Parcs clés 
en main

2017

Avessac France Pays de la Loire Gamesa G114 5 10
Parcs clés 
en main

2017

Ahorn-Schillingstadt II Allemagne Bade-Wurtemberg
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

1 2,75
Parcs clés 
en main

2017

Ahorn-Schillingstadt II Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N131 1 3,3
Parcs clés 
en main

2017

Röslau Allemagne Bavière
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

3 8,25
Parcs clés 
en main

2017

Eiterfeld-Buchenau Allemagne Hesse Vestas V126 5 17,25
Parcs clés 
en main

2016

Silovuori Finlande
Ostrobotnie du 
Nord

Vestas V126 8 26,4
Parcs clés 
en main

2016

Hirschlanden Allemagne Bade-Wurtemberg
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

2 5,5
Parcs clés 
en main

2016

Hofieber-Traisbach Allemagne Hesse Nordex N117 3 7,2
Parcs clés 
en main

2016

Ahorn-Schillingstadt Allemagne Bade-Wurtemberg
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

4 11,12
Parcs clés 
en main

2016

Horath Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V112 9 29,7
Parcs clés 
en main

2016

Uckley-Nord Allemagne Brandenbourg Nordex N131 10 33
Parcs clés 
en main

2016

Schwarzbruch Allemagne Sarre Vestas V126 2 6,6
Parcs clés 
en main

2016

Lahr Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N131 1 3
Parcs clés 
en main

2016

2013, version actualisée en 2021.
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Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Brion-Mignaudières France
Nouvelle 
Aquitaine

Vestas V90 6 12
Parcs clés 
en main

2016

Confolentais France
Nouvelle 
Aquitaine

Vestas V110 6 12
Parcs clés 
en main

2015

Zilshausen Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 3 7,2
Parcs clés 
en main

2015

Mörsdorf Süd Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 3 7,2
Parcs clés 
en main

2015

Kirchhain II Allemagne Hesse Nordex N117 3 7,2
Parcs clés 
en main

2015

Himmelwald Allemagne Sarre
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

5 13,75
Parcs clés 
en main

2015

Haapajärvi Finlande
Ostrobotnie du 
Nord

Vestas V126 2 6,6
Parcs clés 
en main

2015

Jungenwald Allemagne Sarre
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

2 5,5
Parcs clés 
en main

2015

Framersheim III Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Senvion 3.4M 4 13,6
Parcs clés 
en main

2015

Dinkelsbühl-Wilburgsteten Allemagne Bavière Vestas V126 4 13,2
Parcs clés 
en main

2015

Gollmitz Allemagne Brandenbourg Senvion 3.2M 2 6,4
Parcs clés 
en main

2015

Saint Nicolas-des-Biefs France
Auvergne Rhône 
Alpes

Vestas V90 7 14
Parcs clés 
en main

2015

Coufé France Pays de la Loire Vestas V90 5 10
Parcs clés 
en main

2014

Mörsdorf Nord Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 8 19,2
Parcs clés 
en main

2014

Schnorbach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Senvion 3.2M114 2 6,4
Parcs clés 
en main

2014

Berngerode Allemagne Hesse
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

12 30
Parcs clés 
en main

2014

Ditelsheim-Heßloch II Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Senvion 3.4M104 3 10,2
Parcs clés 
en main

2014

Weilrod Allemagne Hesse Nordex N117 7 16,8
Parcs clés 
en main

2014

Bad Hersfeld Allemagne Hesse
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

6 15
Parcs clés 
en main

2014

Wächtersbach-Neudorf Allemagne Hesse
GE vent 
Energy

GE 2.75-
120

3 7,5
Parcs clés 
en main

2014

Laubach IV Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V90 1 2
Parcs clés 
en main

2014

Laubach-Pleizenhausen Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 2 4,8
Parcs clés 
en main

2014

Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Laubach-Pleizenhausen Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Senvion 3.2M114 1 3,2
Parcs clés 
en main

2014

Brünnstadt Allemagne Bavière Senvion 3.2M114 3 9,6
Parcs clés 
en main

2014

Kirchhain Allemagne Hesse Nordex N117 5 12
Parcs clés 
en main

2013

Moquepanier France
Nouvelle 
Aquitaine

Vestas V90 8 16
Parcs clés 
en main

2013

Clamecy France
Bourgogne 
Franche Comté

REpower MM92 6 12,3
Parcs clés 
en main

2013

Escamps France
Bourgogne 
Franche Comté

REpower MM92 2 4,1
Parcs clés 
en main

2013

Migé France
Bourgogne 
Franche Comté

REpower MM92 5 10,25
Parcs clés 
en main

2013

Linden Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N117 2 4,8
Parcs clés 
en main

2013

Schwanfeld Allemagne Bavière Nordex N117 5 12
Parcs clés 
en main

2013

Uetngen Allemagne Bavière Nordex N117 3 7,2
Parcs clés 
en main

2013

Wahlbach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower 3.2M 3 9,6
Parcs clés 
en main

2013

Alsheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Enercon E82 3 6,9
Parcs clés 
en main

2013

Framersheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower 3.4M 2 6,8
Parcs clés 
en main

2013

Nozay France Pays de la Loire Vestas V90 8 16
Parcs clés 
en main

2013

Gibbet Hill Irlande County Wexford Nordex N90 6 15
Parcs clés 
en main

2013

Niederhambach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower 3.4M 5 17
Parcs clés 
en main

2013

Ditelsheim-Heßloch Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Enercon E82 4 9,2
Parcs clés 
en main

2013

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N90 1 2,5
Parcs clés 
en main

2012

Hohenahr Allemagne Hesse Nordex N117 7 16,8
Parcs clés 
en main

2012

Remlingen Allemagne Bavière Nordex N117 6 14,4
Parcs clés 
en main

2012

Rayerschied Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower 3.4M 5 17
Parcs clés 
en main

2012

Niederlehme Allemagne Brandenbourg Vestas V90 2 4
Parcs clés 
en main

2012

2013, version actualisée en 2021.
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Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Dorn-Dürkheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Enercon E82 E2 7 16,1
Parcs clés 
en main

2012

Souilly Côte du Gibet France Grand Est Vestas V90 5 10
Parcs clés 
en main

2012

Souilly La Gargasse France Grand Est Vestas V90 4 8
Parcs clés 
en main

2012

Sliven Bulgarien Balkangebirge Vestas V90 2 4
Parcs clés 
en main

2012

Heidenburg II Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Enercon E82 E2 1 2,3
Parcs clés 
en main

2012

Helmstadt Allemagne Bavière Nordex N100 5 12,5
Parcs clés 
en main

2012

Assac France Occitanie REpower MM 92 10 20
Parcs clés 
en main

2011

Siegbach Allemagne Hesse Nordex N100 3 7,5
Parcs clés 
en main

2011

Klosterkumbd Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower 3.4M 6 20,4
Parcs clés 
en main

2011

Flechtdorf IV Allemagne Hesse REpower MM 92 1 2
Parcs clés 
en main

2011

Lairg
Royaume 
Uni

Schotland, 
Highlands

Nordex N80 3 7,5
Parcs clés 
en main

2011

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N80 4 10
Parcs clés 
en main

2011

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N90 9 22,5
Parcs clés 
en main

2011

Heidenburg Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Enercon E82 2 4,6
Parcs clés 
en main

2011

Friedberg Allemagne Hesse Vestas V90 3 6
Parcs clés 
en main

2011

Neuss Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Vestas V90 1 2
Parcs clés 
en main

2011

Laubach Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

REpower MM92 1 2
Parcs clés 
en main

2010

Haupersweiler Allemagne Sarre Nordex N90 6 15
Parcs clés 
en main

2010

Schöneseifen Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Enercon E82 1 2,3
Parcs clés 
en main

2010

Flechtdorf III Allemagne Hesse REpower MM92 1 2
Parcs clés 
en main

2010

Saulgond-Lesterps France
Nouvelle 
Aquitaine

Vestas V90 7 14
Parcs clés 
en main

2010

Gortahile Irlande County Laois Nordex N90 8 20
Parcs clés 
en main

2010

Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Schwarzerden Allemagne Sarre Nordex N90 2 5
Parcs clés 
en main

2010

Berschweiler Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N100 1 2,5
Parcs clés 
en main

2010

Berviller France Grand Est REpower MM92 5 10
Parcs clés 
en main

2009

Cuq France Occitanie Vestas V90 6 12
Parcs clés 
en main

2009

Düngenheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Vestas V90 2 4
Parcs clés 
en main

2009

Repperndorf Allemagne Bavière Vestas V90 3 6
Parcs clés 
en main

2009

Conteville France Normandie Enercon E70 E4 2 4
Parcs clés 
en main

2008

Roudouallec France Bretagne Enercon E53 7 5,6
Parcs clés 
en main

2008

Villemur France
Nouvelle 
Aquitaine

Nordex N90 1 2,3
Parcs clés 
en main

2008

Xambes France
Nouvelle 
Aquitaine

Nordex N90 5 11,5
Parcs clés 
en main

2008

Jaladeaux France
Nouvelle 
Aquitaine

Nordex N90 4 9,2
Parcs clés 
en main

2008

Combusins France
Nouvelle 
Aquitaine

Nordex N90 5 11,5
Parcs clés 
en main

2008

Broich Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Enercon E53 3 2,4
Parcs clés 
en main

2007

Notuln Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Nordex S77 4 6
Parcs clés 
en main

2007

Schackstedt Allemagne Saxe-Anhalt Vestas V90 1 2
Parcs clés 
en main

2007

Derval/Lusanger France Pays-de-la-Loire REpower MM82 8 16
Parcs clés 
en main

2007

Weeze-Wemb Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Nordex S77 4 6
Parcs clés 
en main

2007

Asendorfer Kippe Allemagne Saxe-Anhalt Vestas V90 10 20
Parcs clés 
en main

2007

Menil la Horgne France Grand Est REpower MD77 7 10,5
Parcs clés 
en main

2007

Diemelsee Allemagne Hesse Nordex S77 1 1,5
Parcs clés 
en main

2006

Diemelsee Allemagne Hesse Vestas V82 1 1,5
Parcs clés 
en main

2006

Meligny le Grand France Grand Est REpower MM82 4 8
Parcs clés 
en main

2006

2013, version actualisée en 2021.
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Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Fohren-Linden/ Eckersweiler Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N90 5 11,5
Parcs clés 
en main

2006

Flechtdorf II Allemagne Hesse Nordex S77 1 1,5
Parcs clés 
en main

2006

Losheim (Eifel) Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Nordex S70 6 9
Parcs clés 
en main

2006

Bedburg Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Vestas V80 12 24
Parcs clés 
en main

2006

Undenheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

GE vent 
Energy

GE 1.5sl 2 3
Parcs clés 
en main

2005

Korschenbroich Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Nordex S77 5 7,5
Parcs clés 
en main

2005

Talling Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N90 2 4,6
Parcs clés 
en main

2005

Téterchen France Grand Est REpower MD77 6 9
Parcs clés 
en main

2004

Marpingen Allemagne Sarre
GE vent 
Energy

GE 1.5sl 3 4,5
Parcs clés 
en main

2004

Losheim Allemagne Sarre
GE vent 
Energy

GE 1.5sl 3 4,5
Parcs clés 
en main

2004

Kevelaer Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Nordex S77 1 1,5
Parcs clés 
en main

2004

Helmscheid Allemagne Hesse Micon NM 60 2 2
Parcs clés 
en main

2004

Helmscheid Allemagne Hesse Südvent S77 1 1,5
Parcs clés 
en main

2004

Flechtdorf Allemagne Hesse Südvent S77 4 6
Parcs clés 
en main

2004

Rohrhardsberg Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 1 1,8
Parcs clés 
en main

2003

Rosskopf Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 4 7,2
Parcs clés 
en main

2003

Wennerstorf Allemagne Basse-Saxe AN Bonus
1,3 
MW/62

4 5,2
Parcs clés 
en main

2003

Holzschlägermate Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 2 3,6
Parcs clés 
en main

2003

Gembeck II Allemagne Hesse REpower MM77 4 6
Parcs clés 
en main

2003

Gembeck I Allemagne Hesse REpower MM77 4 6
Parcs clés 
en main

2003

Krähenberg Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Devent D6 5 6,25
Parcs clés 
en main

2003

Berglicht Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Südvent S77 9 13,5
Parcs clés 
en main

2002

Ressource Pays Région
Construc-

teur
Modèle

Nombre
de

machines

Capacité
(MW)

Livrable Année

Vetweiß/ Nörvenich Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

GE vent 
Energy

GE 1,5s 6 9
Parcs clés 
en main

2002

Vetweiß/ Nörvenich Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Fuhrlände
r

MD 70 1 1,5
Parcs clés 
en main

2002

Rülfenrod Allemagne Hesse Enron 1.5sl 5 7,5
Parcs clés 
en main

2002

Adorf Allemagne Hesse Devent D6 4 4
Parcs clés 
en main

2002

Schleiden Allemagne
Rhénanie-du-
Nord- Westphalie

Tacke TW 1,5s 17 25,5
Parcs clés 
en main

2002

Schelder Wald Allemagne Hesse Enron 1.5sl 3 4,5
Parcs clés 
en main

2001

Kippenheim Allemagne Bade-Wurtemberg Südvent S77 1 1,5
Parcs clés 
en main

2001

Freiamt Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66 3 5,4
Parcs clés 
en main

2001

Burg-Gemünden Allemagne Hesse Nordex N62 3 3,9
Parcs clés 
en main

2001

Raibach Allemagne Hesse
Fuhrlände
r

FL 1000 2 2
Parcs clés 
en main

2001

Mahlberg Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N80 2 5
Parcs clés 
en main

2000

Etenheim Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N62 3 3,9
Parcs clés 
en main

2000

Frankenberg Allemagne Hesse Nordex N43 2 1,2
Parcs clés 
en main

1999

Kloppberg Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N43 14 8,4
Parcs clés 
en main

1998

Framersheim Allemagne
Rhénanie-
Palatnat

Nordex N54 3 3
Parcs clés 
en main

1998

Vadenrod Allemagne Hesse Enercon E40 3 1,5
Parcs clés 
en main

1997

Niederlistngen/ Ersen Allemagne Hesse Micon M 1800 3 1,8
Parcs clés 
en main

1996

Tableau 15: Références des parcs éoliens raccordés par ABO Wind Groupe (décembre 2020)

(Source : ABO Wind)

2013, version actualisée en 2021.
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Annexe 5 : Atestaton de la Société Générale
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Annexe 6 : Letre d’engagement d’ABO Wind France et 
d’ABO Wind Allemagne

2013, version actualisée en 2021.
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Annexe 7 : Mandats des propriétaires aux fns de toutes 
démarches administratves

2013, version actualisée en 2021.
50



PARC EOLIEN DE LA LANDE, COMMUNES DE COMMER ET MARTIGNÉ-SUR-MAYENNE (53)
ABO Wind – Dossier d'autorisaton d'exploiter – Cahier n° 1 : Généralités

2013, version actualisée en 2021.
51



PARC EOLIEN DE LA LANDE, COMMUNES DE COMMER ET MARTIGNÉ-SUR-MAYENNE (53)
ABO Wind – Dossier d'autorisaton d'exploiter – Cahier n° 1 : Généralités

Annexe 8 : Avis des propriétaires sur la remise en état du site au 
moment du démantèlement
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